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Le Code du travail et le Code de l’environnement imposent des mesures concrètes en matière de prévention 
incendie. Ces mesures, associées à une analyse de risques propre à chaque établissement, doivent permettre 
de déployer une stratégie de mise en sécurité incendie des établissements. 

ORGANISER LA MISE EN SÉCURITÉ INCENDIE DE VOS ÉTABLISSEMENTS 
- INC05
(Type de bâtiments concernés : ERP, ERT et ICPE)

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION
 

À l’issue de cette formation, les participants seront capables de :
Être sensibilisé au risque incendie et aux moyens de prévention
Connaître les fondamentaux de la réglementation incendie et les principales obligations en 
découlant
Organiser la gestion de la sécurité incendie
Appréhender les systèmes d’alarme et les Systèmes de Sécurité Incendie

PUBLIC CONCERNÉ 
Les maîtres d’ouvrage publics et privés
Les responsables sécurité ou HSE
Les animateurs prévention
Les services techniques publics ou privés
Les chefs d’établissements

DURÉE : 1 journée de formation. 

LE FEU ET SES CONSÉQUENCES
Théorie du feu et vocabulaire
Les modes de propagation
Le comportement au feu

LA PRÉVENTION ET L’ANALYSE DE RISQUES
La prévention des incendies
Les principaux acteurs de la prévention incendie
La réglementation incendie (Code du travail et Code de l’environnement)
L’analyse de risques
Les obligations de formation

LA MISE EN SÉCURITÉ INCENDIE
Le schéma directeur de mise en sécurité incendie
Organiser la gestion de la sécurité incendie des établissements
Inclure la sécurité dans les travaux d’aménagement ou de réfection
Les systèmes d’alarme et les systèmes de sécurité incendie

ÉTUDE DE CAS
Étude de cas concrète portant sur la mise en sécurité incendie d’un établissement recevant 
des travailleurs

TARIF
550 € HT la journée (1)
(1) tarif par participant comprenant les frais pédagogiques, les pauses et déjeuners

BATISAFE | Savoie Hexapole | L’Agrion | 101 rue Maurice Hergoz | 73420 Méry
Présent à Aix-les-Bains | Grenoble | Lyon | Paris

Tél. 04 79 61 29 81 | formations@batisafe.fr

Déclaration d’activité en tant que prestataire de formation sous le numéro 82 73 01777 73 auprès du préfet de RHÔNE-ALPES.

Ac
ce

ss
ib

ili
té

 a
ux

 p
er

so
nn

es
 e

n 
si

tu
at

io
n 

de
 h

an
di

ca
p

Sé
cu

rit
é 

in
ce

nd
ie

 e
t A

cc
es

si
bi

lit
é

batisafe.fr


